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Actualités à la loupe

C O N T R A C E P T I O N  D ’ U R G E N C E

NORLEVO° : FORFAIT ADDITIONNEL DE 0,30 I
POUR LES PHARMACIENS

● Harmonisation bienvenue avec
l’autre contraceptif d’urgence Tétragy-
non°, mais honoraire toujours dérisoire.

NorLevo° (750 μg de lévonorgestrel par
comprimé), indiqué dans la contraception
d’urgence, a été inscrit sur la liste des spé-
cialités remboursables à 65 % par la Sécu-
rité sociale en août 2001 (1). Mais, fait
contradictoire, NorLevo° n’était pas inscrit,
comme Tétragynon° (50 μg d’éthinylestra-
diol + 250 μg de lévonorgestrel), sur la liste
des spécialités ouvrant droit au forfait addi-
tionnel de 2 anciens FF (soit désormais
0,30 b), qui majore la rémunération du
pharmacien d’officine pour certains médi-
caments à dispensation particulière, dont
ceux « indiqués dans la contraception
d’urgence » (a,b)(1,2).

Par arrêté du 12 octobre 2001, NorLevo°
a rejoint Tétragynon° sur la liste des spé-
cialités ouvrant droit au forfait additionnel
de 0,30 b, ce qui est logique (3).

Le prix public initial de NorLevo° (7,62 b) se
composait ainsi : 5,07 b pour le fabricant ;
0,54 b pour le grossiste ; 1,32 b (26,1 % du prix
fabricant) + 0,53 b de forfait fixe, soit au total
1,85 b pour les pharmaciens ; et 0,16 b de
TVA. Le forfait additionnel ne modifie aucune
de ces composantes ; il s’ajoute à la rémuné-
ration des pharmaciens pour la porter à un
total de 2,15 b (c). Et le prix public rembour-
sable de NorLevo° est désormais de 7,93 b. 

En ce qui concerne la dispensation gra-
tuite et anonyme de NorLevo° aux mineu-
res par les officinaux, on attend toujours (au
03.12.2001) le décret annoncé pour

octobre 2001 dans une circulaire du
28 septembre 2001 (4,5). Selon cette circu-
laire, les dépenses générées seront prises
en charge par le Fonds national de préven-
tion, d’éducation et d’information sanitaires
(FNPEIS) de la CNAMTS (d). 
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a- Pour mémoire, les deux contraceptifs d’urgence n’ont pas
les mêmes modalités de prescription. Tétragynon° est inscrit
sur la liste I des substances vénéneuses, et soumis à prescrip-
tion médicale non renouvelable. NorLevo° est disponible en
officine, sans prescription ; il peut aussi faire l’objet d’une
dispensation et d’une administration en milieu scolaire par
les infirmières (réf. 6).
b- La rémunération du pharmacien d’officine comprend
notamment un forfait de 0,53 i par boîte, auquel s’ajoute
un forfait additionnel pour certains médicaments de dispen-
sation particulière tels que les stupéfiants, les antirétrovi-
raux, etc. (réf. 2).
c- Un écart de 1 centime peut apparaître du fait des arron-
dis dans les conversions entre euros et francs.
d- Ce fonds prend en charge des actions de prévention telles
que les vaccinations, la lutte contre le tabagisme, etc. Il
prend ainsi en charge la vaccination antigrippale, chez les
patients dont l’état de santé ouvre droit à une prise en char-
ge totale.
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Une rémunération 
tout juste symbolique

Le réajustement du prix public rembour-
sable de NorLevo° est une bonne occa-
sion de revenir sur le montant de l’hono-
raire pharmacien : 0,30 x pour un acte
pharmaceutique considéré comme plus
exigeant, voilà qui est plutôt symbolique. 

Certes, dans ce cas précis, étant donné
le prix relativement bas de la spécialité, la
marge brute des pharmaciens d’officine
sur NorLevo° se retrouve ainsi majorée
d’environ 16 %, comme le souligne le
courrier de la firme HRA Pharma adres-
sé aux pharmaciens (1). Mais la phrase
« cette mesure confirme le caractère
essentiel de votre rôle dans la dispensa-
tion de ce produit », qui figure dans ce
courrier, constraste avec le caractère
dérisoire de l’honoraire.

Pense-t-on vraiment, en France, qu’il
est sérieux de rémunérer moins de
15 anciens francs français la dispensa-
tion d’un contraceptif d’urgence, a for-
tiori à une personne mineure qui a parti-
culièrement besoin d’information ? Si on
a vraiment choisi de donner aux pharma-
ciens la responsabilité de dispenser eux-
mêmes la contraception d’urgence, et de
promouvoir dans le même temps des
mesures préventives, alors il faut s’en
donner les moyens : formation des offici-
naux et rémunération correcte de la com-
pétence et du temps passé.

La revue Prescrire

1- HRA Pharma “Augmentation de 15 % de la
marge pharmacien sur NorLevo°, la pilule du len-
demain” Lettre aux dispensateurs, novembre
2001 : 1 page.
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